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k LE CONTEUR VAUDOIS

incidents de la journée avaien subi cette bienheureuse influence,
et je les écris tels qu'ils sont restés gravés dans ma mémoire.

En achevant ces bienveillantes paroles, le vieillard avait en-
tr'ouvert la petite porte de sa coquille de limaçon. J'aurais pu
l'enjamber du resie car tout le devant de l'échoppe était ouvert,
sauf un petit mur de bois qui ne s'élevait que jusqu'à la hauteur
de la tablette sur laquelle travaillait le bonhomme. Enfin j'étais
dans celte hutte, qu'eût dédaignée le plus pauvre sauvage! Au
fond, un grabat, recouvert d'une courte-pointe d'un bleu passé.
Vers le milieu, un petit poêle de fonte, où bouillottait le souper
dans sa marmite de terre. Aux quatre murailles, de vieilles chaussures

suspendues avec la symétrie de trophées d'armes antiques ;

et sur le plancher, un amas de souliers, de bottes, de cuirs, aussi

accidenté, aussi pittoresque que la chaîne des Alpes et des Pyrénées.

— Vous me permettez de continuer ma besogne? dit le savetier

en m'avançant un escabeau sur lequel je m'assis machinalement

et sans répondre un seul mot. La curiosité, la surprise me
rendaient muet. Quant à mon hôte, il reprit sa forme, son fil et

son tire-pied, puis il commença, avec la gravité d'Énée racontant

à Ia reine Didon les aventures de ses voyages.
Tout ceci me revient confus et incertain comme le souvenir

d'un songe... Enfin, c'est, je crois, à peu près de la manière
suivante que le bon vieillard me fit le récit de l'histoire promise.

(La suite au prochain numéro).

Ce n'est que depuis peu de jours qu'a paru le second

rapport du jury concernant les sociétés chorales qui,
à la dernière feie fédérale de chant, ont participé au

concours pour léchant artistique; sans te retarfl, il y
a longtemps que nous en aurions extrait ce qui touche

aux sociétés de la Suisse française et spécialement
celles de notre canton.

Sur quatorze membres, composant les deux jurys, il
y avait sept Suisses : MM. Breitenbach, de Wettingen ;

Schäublin, professeur (Bàle); Methfessel (Winterthur);
R. Weber (Berne) ; Schnyder (Raltliausen); A. Köella

(Lausanne) et T. Wogt (Fribourg).
La pluralité des Sociétés de la Suisse française ont

concouru pour le chant artistique: sur dix-sept sociétés

il y en avait huit des cantons français : Y Orphéon.
la Concorde, Y Union chorale, la Concordia et Y

Harmonie (eanlon de Neuchâtel), le Frohsinn (Lausanne)
et les deux Sociétés chorales de Vevey el Genève. •

Sur vingt-neuf sociétés, ayant concouru pour le

chant populaire, i! n'y a eu que trois sociétés de la

Suisse française : Union chorale (Lausanne), Liederkranz

(Genève), Y Harmonie (St.-linier).
Les chœurs d'ensemble ont réuni à peu près trois

mille chanteurs. Ceux qui ont assisté à celle solennité
n'oublieront de leur vie ce que ces milliers de voix
avaient de mâle puissance et d'accents patriotiques.

Parmi les douze sociétés chorales de la Suisse

française, ce sont surtout celles des cantons de Genève et

Vaud qui se sont distinguées; elles ont été accueillies

cl applaudies avec une vive sympathie. La vie,
l'entrain, le rythme marqué el une prononciatio énergique,

qualités caractéristiques des chanteurs rir.rtnds,
leur ont valu cet accueil chaleureux. Ces quali'és ont
atténué les intonations douteuses, l'absence de nu::uz`-`s

délicates et ce qu'il pouvait y avoir de défectueux dans
la proportion de la qualilédes voix.

Nous savons que la participation de nos sociétés
chorales à la belle fête fédérale de chant à Berne (la
i ln,e) a produit sur nos confédérés allemands et grisons
un excellent effet et qu'ils y ont été très-sensibles.
Leur vœu serait qu'une des prochaines fêtes fédérales
de chant eût lieu à Lausanne, pour resserrer plus
étroitement des liens à peine formés et pour soutenir
et fortifier en même temps notre société cantonale de
chant. L.-A. K.

i
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M. V., commissairfc-arpenleur à Lausanne, a bien
voulu nous adresser une lettre au sujet de notre
article sur le jardin d`hiver. Mais, voyant qu'elle ne
figurait pas dans les colonnes de notre numéro de
samedi dernier, M. V. s'est empressé d'en envoyer un
double à YEstaffette, journal dans lequel elle u déjà
paru, ce que nous regrettons; noire intention était
de publier la prose de notre correspondant par un
tirage spécial, sur papier jésus satiné, avec encadrement.

M. V., trop pressé, nous a privé de ce plaisir et
de la petite surprise que nous comptions faire à nos
abonnés. Un peu plus de patience et la dite lettre,
édition de luxe, aurait été portée à chacun d'eux par
une jeune fille vêtue de blanc, ruban rose en sautoir,
avec un bouquet de camélias blancs pour les dames,
et un paquet de Havanne pour les messieurs.

Ce sera pour une autre fois. — Ne désespérez pas,
chers abonnés.

• Accusé de réception

M. Christian M., à Grandson, reçu U fr.

Pour la rédaction : L. Monnet.

TJSSUS DU JAPON
lie Département de l'agriculture et du

commerce informe le public qu'une collection d'échantillons

de tissus de coton, de lin et de soie, provenant de manufactures

japonnaises, sera exposé du 18 au 25 février prochain, dans
une des salles du Musée cantonal, à Lausanne, où chacun sora
admis à l'examiner, dès 9 heures du matin à midi et de 2 à 't
heures du soir.

Une notice sur ces tissus, publiée par l'autorité fédérale, est à
la disposition du public, au bureau du Département; des
exemplaires de cette notice accompagneront Ies échantillons exposés.

Lausanne, 28 janvier 1868..
Le chef du Département.

II. Jan.

Nom rappelons à nos abonnés qu'ils peuvent, si cela leur
convient, nous faire parvenir FRANCO, en timbres-poste,
le montant de leur abonnement.

Il leur en sera accusé réception dans le journal.

LAUSANNE. IMPRIMERIE LAHPIN.


	Accusé de réception

